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                         Bilan 2021 
Instance 

Dotation   € 
(SE)         (RP) 

Dépenses 

INSU 
 

9000 équipement CDD (1400€) + Centre Technique (CT) 
missions CT, CS et pôle  d'ici fin 2021 

INSU → OSUL 21350 CDD IE informaticien MOIO/MFIR 
septembre 2021 - février 2022 (6 mois) 

OCA                                         récurrent 3000    
 

~10000 

besoins SUV=0 , équipement CDD MOIO/AMHRA (500€) 
1 mission potentielle AdS d'ici fin 2021 

CDD ingé. AMHRA ( 0.3 EQTP sur 9 mois, financé par 
DOMINO) 

ORP →OCA  3000 
financement pour SUV couvrant la période 2021-2024 

OSUG 0 
 

OSUL                                récurrent 2000 
missions MOIO à l'OSUG, petit équipement info. 

3 mois stage élève ingénieur 1650 
gratification 

OP 4500 
Assemblée générale fin 2021 - Obs Paris - tenue & missions 

  Report 2020 7000 
réserve - pour complément gratification stage ou CDD - 

   
Historique 2020 

 
 

 
 
 

27/11/20 -20000 versement à l'OCA 
4 mois CDD ingénieur 2021 

 
SE = subvention d'état    RP = ressources propres  
ORP = Opticon Radionet Pilot  
 
 
Versement de la dotation INSU pour le fonctionnement du pôle : à l'OSUG jusqu'à présent. Transfert de l'entité 
JMMC de l'OSUG à l'OSUL courant 2021. 
 
Un financement européen issu de l'ORP a été décidé (via l'Eii) pour aider les utilisateurs des centres d'expertise 
VLTI à se déplacer vers les noeuds du réseau. A préciser (recherche d'information en cours) : est-ce un crédit avec 
justification ? comment l'utiliser en pratique (par ex., prise en charge d'une mission d'un utilisateur à Nice) ? A 
noter  : ce crédit apparaît ici car il touche aux activités du JMMC même si celui-ci ne le gère pas. 
 
Le montant des dépenses des SNO engageables cette année sur la dotation récurrente des instances hébergeantes, à 
savoir l'OCA pour SUV et MOIO/AMHRA,  et l'OSUL pour MOIO/MFIR,  n'atteindra probablement pas celle-ci.  
 
Afin de solder le crédit SE à la fin de l'exercice 2020, a été effectué à l'OCA un virement d'un montant de 20k€. Ce 
crédit est utilisé pour financer  les travaux d'un CDD ingénieur (et non post doc comme indiqué à l'AG) dans le 
cadre du projet SPICA en 2021,  
 (cf. http://www.jmmc.fr/twiki/pub/Jmmc/JmmcJournee2020/SPICA_AG_JMMC_Nardetto.pdf) 
d'où son apparition dans le bilan 2021. 
A noter:  l'OCA a financé 2 mois supplémentaires pour le CDD. 
 


